
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

13
0 

45
3

A
1

��&��
���������
(11) EP 2 130 453 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
09.12.2009 Bulletin 2009/50

(21) Numéro de dépôt: 09161832.2

(22) Date de dépôt: 03.06.2009

(51) Int Cl.:
A45D 40/26 (2006.01) A46B 9/02 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO PL 
PT RO SE SI SK TR

(30) Priorité: 05.06.2008 FR 0853725

(71) Demandeur: L’ORÉAL
75008 Paris (FR)

(72) Inventeurs:  
• Lasfargues, Léandre

75009 Paris (FR)
• Albisetti, Nicolas

92110 Clichy (FR)

(74) Mandataire: Jacobson, Claude
Cabinet Lavoix 
2, place d’Estienne d’Orves
75441 Paris Cedex 09 (FR)

(54) Dispositif de conditionnement et d’application

(57) L’invention concerne un dispositif (10) de con-
ditionnement et d’application d’un produit, comportant :
- un récipient (12) pour contenir le produit à appliquer ;
- un applicateur (14) comportant une tige (18) munie à
une extrémité d’un élément d’application (20),

le récipient comportant :
- un corps tubulaire (22) ;
- un piston (40) mobile guidé axialement dans le corps
tubulaire (22), lequel piston (40) comporte une ouverture
(42) de passage de l’élément d’application (20),

l’applicateur comportant une butée axiale (70) faisant
saillie radialement par rapport à la tige (18) et propre à
prendre appui sur le piston (40).

La butée (70) est escamotable radialement pour per-
mettre son passage au travers de l’ouverture de passage
(42) du piston (40) et comporte au moins un orifice (76)
de passage d’air lorsque la butée (70) est en appui contre
le piston (40).

Application aux produits cosmétiques.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
conditionnement et d’application d’un produit,
comportant :

- un récipient pour contenir le produit à appliquer;
- un applicateur comportant une tige munie à une ex-

trémité d’un élément d’application pouvant être in-
troduit dans le récipient pour prélever du produit,
le récipient comportant :

- un corps tubulaire;
- un piston mobile guidé axialement dans le corps

tubulaire, lequel piston comporte une ouverture
de passage de l’élément d’application et de la
tige,

l’applicateur comportant, suivant la longueur de la tige,
au moins une butée axiale faisant saillie radialement par
rapport à la tige et propre à prendre appui sur le piston
suivant le pourtour de l’ouverture de passage.
[0002] Par dispositif de conditionnement, on entend
tout emballage qui permet la vente, le transport, la pro-
tection et le stockage du produit qu’il contient.
[0003] Par dispositif d’application, on entend tout dis-
positif comportant des moyens pour appliquer et étaler
une composition, notamment cosmétique sur des matiè-
res kératiniques, telles que la peau ou des fibres kérati-
niques (cils, cheveux...).
[0004] Il est connu, notamment du document FR 2 884
500, de prévoir un piston coulissant dans le corps tubu-
laire d’un récipient destiné à recevoir un applicateur com-
portant un élément d’application disposé au bout d’une
tige, afin que lors de l’introduction de l’applicateur, le pis-
ton tubulaire soit déplacé le long du corps de manière à
comprimer le produit stocké dans le récipient. Le produit
est ainsi confiné au fond du corps tubulaire et est main-
tenu en contact avec l’élément d’application, tout en étant
séparé de l’air ambiant, ce qui favorise sa conservation.
[0005] L’usage d’un tel piston est efficace en ce qui
concerne le prélèvement du produit par l’applicateur et
la conservation du produit. Toutefois, la circulation de la
tige de l’applicateur au travers du piston et le déplace-
ment de ce piston provoquent la création d’une surpres-
sion ou d’une dépression à l’intérieur du récipient, les-
quelles conduisent à des efforts d’introduction ou d’ex-
traction de l’applicateur relativement au récipient qui dif-
fèrent suivant la position de l’applicateur le long de sa
course d’introduction ou d’extraction. Ce phénomène,
connu sous le nom de « pistonnage », est désagréable
pour l’utilisateur et peut provoquer des bruits gênants.
De plus, la résistance mécanique s’opposant au dépla-
cement de l’applicateur par rapport au récipient est res-
sentie comme une gêne par l’utilisateur.
[0006] L’invention a pour but de proposer une solution
à cette non-homogénéité des efforts de retenue appli-
qués sur l’applicateur lors de sa course de déplacement.

[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de conditionnement et d’application du type précité, ca-
ractérisé en ce que la butée est escamotable radiale-
ment pour permettre son passage au travers de l’ouver-
ture de passage du piston et comporte au moins un orifice
de passage d’air lorsque la butée est en appui contre le
piston.
[0008] Suivant des modes particuliers de réalisation,
le dispositif de conditionnement et d’application compor-
te l’une ou plusieurs des caractéristiques suivantes :

- la butée comporte suivant la longueur de la tige, un
épanouissement radial, augmentant localement la
section de la tige et l’orifice de circulation d’air com-
porte au moins une encoche ménagée dans l’épa-
nouissement radial ;

- l’épanouissement radial présente plusieurs pattes
disjointes réparties à la périphérie de la tige et s’écar-
tant de l’axe de la tige jusqu’à des points culminants
radiaux en direction de l’élément d’application, les
pattes étant séparées par des encoches s’étendant
partiellement suivant la longueur de la tige ;

- les pattes présentent extérieurement une surface di-
vergente radialement par rapport à l’axe de la tige
en direction de l’élément de l’application ;

- l’inclinaison des pattes par rapport à l’axe de la tige
est comprise entre 1 et 10 degrés ;

- la tige comporte une enveloppe tubulaire et les pat-
tes sont venues de matière avec l’enveloppe tubu-
laire dans le prolongement de celle-ci;

- les points culminants radiaux constituent les extré-
mités libres des pattes;

- la butée est déformable élastiquement radialement ;
- ladite butée escamotable présente une résistance

au passage au travers de l’ouverture du piston su-
périeure lors de l’introduction de l’applicateur dans
le récipient à la résistance au passage de la butée
escamotable au travers de l’ouverture du piston, lors
de l’extraction de l’applicateur hors du récipient ;

- le piston comporte, en avant de l’ouverture de pas-
sage, en considérant le sens d’introduction de l’ap-
plicateur dans le récipient, un tronçon de guidage de
section progressivement décroissante jusqu’à
l’ouverture de passage, lequel tronçon forme une
surface de came propre à assurer un escamotage
radial de la butée axiale par coopération avec la bu-
tée lors de l’introduction de l’applicateur dans le
récipient ; et

- l’ouverture de passage comporte suivant sa périphé-
rie, des cannelures propres à s’appliquer sur la tige.

[0009] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale d’un
dispositif de conditionnement selon l’invention ; et
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- la figure 2 est une vue en perspective à plus grande
échelle de la butée de l’applicateur en appui sur le
piston coulissant ; et

- la figure 3 est une vue en section d’un agrandisse-
ment de la butée,

- les figures 4 et 5 sont des vues identiques à celle de
la figure 2 de la butée de l’applicateur au cours de
franchissement du piston et à l’issue de ce franchis-
sement respectivement ;

- la figure 6 est une vue en perspective de la butée
d’une variante de dispositif de conditionnement se-
lon l’invention.

[0010] Le dispositif d’application et de conditionne-
ment 10 illustré sur la figure 1 est, par exemple, destiné
à contenir et permettre l’application de mascara ou de
tout autre produit cosmétique visqueux. Il comporte un
récipient 12 et un applicateur 14 qui, au repos, est main-
tenu vissé sur le récipient 12.
[0011] L’applicateur 14 comporte un bouchon 16 for-
mant organe de préhension, prolongé par une tige 18
portant à une extrémité un élément d’application 20. La
tige 18 et l’élément d’application 20 sont propres à être
engagés dans le récipient 12, notamment dans la posi-
tion de la figure 1.
[0012] Dans l’exemple considéré, l’élément d’applica-
tion 20 comporte une brosse à mascara comportant une
âme métallique torsadée et des poils retenus transver-
salement entre les spires de l’âme. En variante, l’élément
d’application est un embout, floqué ou non, élastique-
ment déformable ou non, ou une mousse, ou un feutre,
ou un pinceau ou une brosse sans âme métallique, par
exemple une brosse ou un peigne réalisé par injection
de matière plastique.
[0013] Le récipient 12 comporte un corps tubulaire 22
de section transversale circulaire, présentant un tronçon
principal 24 ouvert à une extrémité d’entrée. Au voisinage
de cette entrée, il comporte extérieurement un filetage
26 propre à coopérer avec un taraudage 28 correspon-
dant ménagé dans le bouchon 16 pour permettre une
fermeture étanche du récipient par vissage du bouchon
16 sur le récipient 12.
[0014] A son autre extrémité, le tronçon principal 24
est prolongé par un puits 30 constitué d’un tronçon cy-
lindrique borgne de section inférieure à celle du tronçon
principal 24. Le puits 30 est obturé à une extrémité et est
relié à son autre extrémité au tronçon principal 24 par un
tronçon convergent 32. Le puits 30 présente une section
intérieure sensiblement égale ou seulement légèrement
supérieure à celle de l’élément d’application 20.
[0015] Le récipient comporte en outre un piston cou-
lissant axialement 40 disposé à l’intérieur du tronçon prin-
cipal 24 et guidé axialement par celui-ci. Le produit à
appliquer est confiné dans le corps tubulaire 24 entre le
piston 40 et le fond du puits 30.
[0016] Le piston 40 présente une ouverture axiale 42
de passage de l’élément d’application 20 et de la tige 18.
La section de l’ouverture 42 est sensiblement égale à la

section de la tige 18 dans sa partie courante.
[0017] Le piston 40 comporte une virole extérieure 44
prolongée à chaque extrémité par deux lèvres divergen-
tes 46, 48 s’appliquant de manière élastique sur la sur-
face interne du tronçon principal 24, assurant ainsi l’étan-
chéité entre le piston 40 et le tronçon principal 24. La
virole 44 est ainsi légèrement écartée du tronçon princi-
pal 24 dans la partie médiane du piston.
[0018] L’ouverture 42 est formée à l’extrémité rétrécie
d’un tronçon de guidage généralement tronconique 50
du piston qui est relié à la virole 44 par son extrémité
élargie tournée vers l’entrée du récipient. Ainsi, le tronçon
de guidage 50 s’étend dans l’encombrement de la virole
44 sensiblement sur toute la longueur de celle-ci. Il pré-
sente une section circulaire généralement décroissante
de son entrée de diamètre maximal tournée vers l’entrée
du récipient jusqu’à l’ouverture 42.
[0019] Comme illustré sur la figure 3, le tronçon de
guidage présente deux tronçons successifs avec des an-
gles d’ouverture différents. Ainsi, le tronçon d’entrée op-
posé à l’ouverture 42 a un angle α d’inclinaison par rap-
port l’axe longitudinal de l’ordre de 45°, alors que le tron-
çon de sortie débouchant par l’ouverture 42 a un angle
d’inclinaison β plus faible compris entre 20° et 40°.
[0020] L’ouverture 42 présente suivant sa périphérie
un ensemble de cannelures régulièrement réparties pro-
pres à essuyer la surface de la tige 18 grâce aux surfaces
supérieures des cannelures et à essorer l’élément d’ap-
plication 20.
[0021] Les cannelures 52 sont propres à assurer par
ailleurs un écoulement de l’air entre la tige et le piston.
[0022] Comme illustré sur la figure 3, la surface inté-
rieure autour de l’ouverture 42 forme un épaulement in-
terne 54 s’étendant vers l’intérieur. Les cannelures 52
sont définies par cet épaulement 54, de manière à s’éten-
dre radialement vers l’ouverture 42.
[0023] Le sommet des cannelures 52 et le sommet de
cet épaulement 54 forment une zone d’appui tronconique
56 pour une butée axiale de l’élément d’application.
[0024] Cette zone d’appui 56 forme un angle y, com-
pris entre 20° et 60° avec l’axe longitudinal du récipient.
[0025] A son extrémité portant l’élément d’application
20, la tige 18 présente une butée axiale 70 faisant saillie
radialement par rapport à la partie courante notée 71 de
la tige 18, suivant laquelle la section de la tige 18 est
constante. Cette butée axiale est propre à prendre appui
sur le piston 40 suivant le pourtour de l’ouverture 42 sur
la zone d’appui 56 et plus généralement sur la surface
intérieure du tronçon de guidage 50.
[0026] La butée est formée d’un épanouissement ra-
dial 70 qui est escamotable radialement par déformation
élastique radiale pour permettre le passage de la tige au
travers du piston.
[0027] Plus précisément, dans le mode de réalisation
illustré aux figures, la butée axiale est formée d’un en-
semble de pattes 72 prolongeant la tige 18 et séparées
par des orifices 76 de passage d’air lorsque la butée est
en appui sur la zone d’appui 56. Les pattes s’évasent
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depuis la tige 18 jusqu’à leurs extrémités libres 78 for-
mant de points culminants radialement. A leurs extrémi-
tés libres, les pattes présentent un épaulement orienté
vers l’élément d’application 20 propre à prendre appui
sur la zone d’appui 56.
[0028] Les pattes délimitent extérieurement une sur-
face divergente radialement depuis la tige 18 jusqu’aux
extrémités libres 78. Pour adoucir, la surface des extré-
mités libres 78 est chanfreinée ou arrondie.
[0029] Les surfaces inclinées forment des surfaces
propres à coopérer avec le pourtour de l’ouverture 42
sur la zone d’appui 56.
[0030] Les pattes 72 sont chacune déformables radia-
lement et sont séparées par des encoches 82 formant
les orifices de passage d’air 76. Les pattes 72 se défor-
ment vers l’intérieur au contact de l’ouverture 42. Ces
encoches 82 s’étendent au moins partiellement suivant
la longueur de la tige et débouchent entre les extrémités
78 des pattes.
[0031] La tige présente dans sa partie courante une
enveloppe tubulaire avec laquelle les pattes 72 sont ve-
nues de moulage et constituent des prolongements de
celle-ci.
[0032] Les pattes 72 ont une inclinaison par rapport à
l’axe de la tige comprise entre 1 et 10 degrés, cette in-
clinaison étant inférieure à l’inclinaison du tronçon con-
vergent 50 qui forme une surface de came propre à dé-
former les pattes 72 en coopérant avec l’extrémité libre
78 des pattes lors de l’enfoncement de l’applicateur dans
le récipient.
[0033] Les pattes 72 ont une longueur mesurée sui-
vant l’axe de la tige comprise entre 1 et 5 mm. Leur lar-
geur est sensiblement égale à la largeur des encoches
82.
[0034] Les encoches ont une longueur, mesurée sui-
vant l’axe de la tige, égale à celle des pattes et leur largeur
est comprise entre 1 et 3 mm à leur extrémité débou-
chante.
[0035] L’élasticité des pattes 72 et l’inclinaison de ces
pattes ainsi que celle de la surface tronconique 50 sont
telles que lorsque l’élément d’application 20 est introduit
dans le récipient 12, l’effort nécessaire au passage de la
butée escamotable 70 au travers de l’ouverture 42 est
supérieur lors de l’introduction de l’applicateur à celui
nécessaire pour ce même passage lors de l’extraction
de l’applicateur.
[0036] On conçoit que, initialement, l’élément d’appli-
cation 20 est reçu dans le puits 30 du récipient.
[0037] Lorsque le récipient est plein, le piston est pro-
che de l’entrée dans la position illustrée en traits mixtes
sur la figure 1. Lorsqu’il est presque vide, le piston est
enfoncé dans le tronçon principal 24 au voisinage du
puits 30 comme illustré en traits continus sur la figure 1.
[0038] Pour l’utilisation de l’applicateur 14, celui-ci est
extrait du récipient. La traction sur la tige 18 depuis l’or-
gane de préhension 16 provoque la circulation de la tige
18 au travers de l’ouverture 42. Lors de cette circulation,
la tige est essuyée par les cannelures ménagées sur le

pourtour de l’ouverture 42. La présence des cannelures
permet une circulation de l’air évitant tout effet de piston-
nage. Les cannelures sont ensuite nettoyées lors du pas-
sage de la brosse.
[0039] Le passage des pattes 72 au travers de l’ouver-
ture 42 a lieu après celui de la tige. Du fait de leurs sur-
faces extérieures inclinées, les pattes se déforment ra-
dialement de sorte que leurs extrémités 78 se rappro-
chent de l’axe de la tige 18 permettant le franchissement
de l’ouverture 42. Les poils ou autres organes de l’élé-
ment d’application se déforment élastiquement égale-
ment pour passer au travers de l’ouverture 42. Lors de
ce passage, ils subissent, du fait de la déformation, un
essorage limitant la quantité de produit prélevé par l’élé-
ment d’application.
[0040] Lorsque l’applicateur 14 après usage est réin-
troduit dans le récipient 12, l’élément d’application fran-
chit l’ouverture 42 en se déformant puis les extrémités
78 des pattes viennent en appui sur la surface conver-
gente 50 comme illustré sur la figure 2. En fonction de
l’élasticité des pattes 72, les pattes se déforment et des-
cendent jusqu’à venir en butée contre la zone d’appui
56. Elles provoquent alors le déplacement du piston 40
sous l’action de la poussée de la tige conduisant ainsi à
la compression du produit contenu dans le récipient en
aval du piston.
[0041] Lorsque l’effort appliqué sur la tige 18 est su-
périeur à l’effort de réaction appliqué par le produit sur
le piston et aux forces de frottement du piston sur le corps,
les pattes 72 se compriment radialement, leurs extrémi-
tés 78 étant guidées par la zone d’appui 56 de la surface
convergente 50 constituant une surface de came. Cette
déformation autorise le franchissement de l’ouverture 42
par la butée 70 ainsi escamotée comme illustré sur la
figure 4. Le déplacement de l’applicateur se prolonge
alors après retour en forme des pattes 72, comme illustré
sur la figure 5, par coulissement de la tige 18 au travers
de l’ouverture 42 sans déplacement supplémentaire du
piston, ceci jusqu’à ce que l’élément d’application 20 soit
logé dans le puits 30 et que le bouchon soit vissé à l’ex-
trémité ouverte du récipient.
[0042] On conçoit que lors du déplacement du piston,
et lors du franchissement du piston par la butée esca-
motable 70, les pressions de part et d’autres du piston
40 s’équilibrent du fait de la circulation de l’air au travers
des larges encoches 82.
[0043] Les éventuelles différences de pression pou-
vant conduire à des sensations désagréables sont ainsi
évitées.
[0044] En variante, le pourtour de l’ouverture 42 com-
porte des fentes axiales et l’épanouissement radial 70
est dépourvu de fentes. Dans ce cas, le passage de l’épa-
nouissement radial est obtenu par déformation du piston
autour de l’ouverture 42.
[0045] Une variante de dispositif d’application et de
conditionnement 10 est illustrée par la figure 6.
[0046] A la différence du dispositif représenté sur les
figures 1 à 5, les pattes 72 de la butée axiale 70 présen-
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tent extérieurement une forme bombée de convexité di-
rigée à l’écart de l’axe de la tige 18.
[0047] Chaque patte 77 converge radialement vers
l’axe de la tige 18 à son extrémité libre 78.
[0048] Ainsi, la surface extérieure de chaque patte 72
comprend une première région 100 liée à la partie cou-
rante 71 de la tige 18, qui diverge radialement depuis la
partie courante 71 de la tige 18 et une deuxième région
102 de contact avec le piston 40 qui converge vers l’axe
de la tige 18.
[0049] La longueur de la deuxième région convergente
102, prise le long de l’axe de la tige 18, est supérieure à
au moins 10% de la longueur de la première région di-
vergente 100.
[0050] Lors de l’insertion de l’applicateur 14 dans le
récipient 12, la région convergente 102 des pattes 72
accoste en premier sur la zone d’appui de la surface con-
vergente 50, ce qui produit un contact plus doux avec le
piston 40.
[0051] Ainsi, le risque d’abîmer le piston 40 lors de la
réinsertion de l’applicateur 14 est diminué.

Revendications

1. Dispositif (10) de conditionnement et d’application
d’un produit, comportant :

- un récipient (12) pour contenir le produit à ap-
pliquer;
- un applicateur (14) comportant une tige (18)
munie à une extrémité d’un élément d’applica-
tion (20) pouvant être introduit dans le récipient
(12) pour prélever du produit,
le récipient comportant:
- un corps tubulaire (22) ;
- un piston (40) mobile guidé axialement dans
le corps tubulaire (22), lequel piston (40) com-
porte une ouverture (42) de passage de l’élé-
ment d’application (20) et de la tige (18),

l’applicateur comportant, suivant la longueur de la
tige (18), au moins une butée axiale (70) faisant
saillie radialement par rapport à la tige (18) et propre
à prendre appui sur le piston (40) suivant le pourtour
de l’ouverture de passage (42),
caractérisé en ce que la butée (70) est escamota-
ble radialement pour permettre son passage au tra-
vers de l’ouverture de passage (42) du piston (40)
et comporte au moins un orifice (76) de passage d’air
lorsque la butée (70) est en appui contre le piston
(40).

2. Dispositif de conditionnement et d’application selon
la revendication 1, caractérisé en ce que la butée
comporte suivant la longueur de la tige (18), un épa-
nouissement radial (70), augmentant localement la
section de la tige (18) et en ce que l’orifice de cir-

culation d’air (76) comporte au moins une encoche
(82) ménagée dans l’épanouissement radial (70).

3. Dispositif de conditionnement et d’application selon
la revendication 2, caractérisé en ce que l’épa-
nouissement radial (70) présente plusieurs pattes
disjointes (72) réparties à la périphérie de la tige (18)
et s’écartant de l’axe de la tige (18) jusqu’à des points
culminants radiaux (78) en direction de l’élément
d’application (20), les pattes (72) étant séparées par
des encoches (82) s’étendant partiellement suivant
la longueur de la tige (18).

4. Dispositif de conditionnement et d’application selon
la revendication 3, caractérisé en ce que les pattes
(72) présentent extérieurement une surface diver-
gente radialement par rapport à l’axe de la tige (18)
en direction de l’élément de l’application (20).

5. Dispositif de conditionnement et d’application selon
la revendication 3 ou 4, caractérisé en ce que l’in-
clinaison des pattes (72) par rapport à l’axe de la
tige (18) est comprise entre 1 et 10 degrés.

6. Dispositif de conditionnement et d’application selon
l’une quelconque des revendications 3 à 5, carac-
térisé en ce que la tige (18) comporte une envelop-
pe tubulaire et les pattes (72) sont venues de matière
avec l’enveloppe tubulaire dans le prolongement de
celle-ci.

7. Dispositif de conditionnement et d’application selon
l’une quelconque des revendications 3 à 6, carac-
térisé en ce que les points culminants radiaux (78)
constituent les extrémités libres des pattes (72).

8. Dispositif de conditionnement et d’application selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que la butée (70) est déformable
élastiquement radialement.

9. Dispositif de conditionnement et d’application selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que ladite butée escamotable
(70) présente une résistance au passage au travers
de l’ouverture (42) du piston (40) supérieure lors de
l’introduction de l’applicateur (14) dans le récipient
(12) à la résistance au passage de la butée esca-
motable (70) au travers de l’ouverture (42) du piston,
lors de l’extraction de l’applicateur (14) hors du ré-
cipient (12).

10. Dispositif de conditionnement et d’application selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le piston (40) comporte, en
avant de l’ouverture de passage (42), en considérant
le sens d’introduction de l’applicateur (14) dans le
récipient (12), un tronçon de guidage (50) de section
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progressivement décroissante jusqu’à l’ouverture
de passage (42), lequel tronçon (50) forme une sur-
face de came propre à assurer un escamotage radial
de la butée axiale (70) par coopération avec la butée
(70) lors de l’introduction de l’applicateur (14) dans
le récipient (12).

11. Dispositif de conditionnement et d’application selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que l’ouverture de passage (42)
comporte suivant sa périphérie, des cannelures (52)
propres à s’appliquer sur la tige (18).

12. Dispositif de conditionnement et d’application selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que l’orifice de passage d’air (76)
est propre à autoriser la circulation d’air pour équili-
brer les pressions de part et d’autre du piston (40)
lors du franchissement du piston (40) par la butée
escamotable (70).
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